Conseil Municipal du 26 juin 2009 – Vœu concernant le bruit des avions

Vœu présenté par Mari-Luz HERNANDEZ-NICAISE et Rémi GAECHTER
M. LE MAIRE
Il nous appartient maintenant d’examiner le vœu déposé par Madame Hernandez-Nicaise et Monsieur Rémi Gaechter. Comme je l’indiquais en début de séance, ce projet de vœu a été déposé le 15 juin. Au préalable, je reviens sur la chronologie de ce dossier.

Avril 2008 : l’Aviation civile met fin à une dérogation qui fixait à 100 mètres l’altitude minimum à laquelle des hélicoptères pouvaient voler. Désormais, les hélicoptères sont obligés de respecter l’altitude minimum de 150 mètres en vigueur au niveau international. Ceci imposait la mise en place d’une nouvelle procédure de décollage destinée à mieux séparer le trafic des avions de celui des hélicoptères, pour une meilleure sécurité. Cette réforme a toutefois généré des nuisances sonores. Je suis donc intervenu auprès du ministre de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire pour demander des améliorations, avec pour conséquence les mesures prises en novembre 2008 :

- les avions longent un peu moins la côte pour bifurquer vers la mer ;

- les avions n’ont le droit de mettre leur moteur à pleine puissance qu’à partir de 900 mètres d’altitude contre 600 mètres ;

- la mise en place d’un volume de protection environnementale (VPE) ;

· l’interdiction de survol à proximité de la côte.

Le volume de protection environnementale est un espace à l’intérieur duquel les avions au décollage ou à l’atterrissage doivent obligatoirement circuler. Objectif de ces mesures : protéger du bruit la Promenade, le Vieux- Nice et le Mont Boron. Selon les riverains, cette nouvelle procédure était encore trop bruyante. Ce n’est pas selon les riverains d’ailleurs, c’est la réalité, cette nouvelle procédure est toujours trop bruyante. J’ai donc souhaité revenir aux anciennes procédures de 2007.

Par courrier du 11 juin 2009, le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire m’indique que le retour aux anciennes procédures de 2007 ne sont pas possibles sans dégrader soit la sécurité des hélicoptères, soit celle des avions, mais il précise que les analyses des trajectoires des avions enregistrées depuis la mise en œuvre du nouveau dispositif en novembre 2008 montrent qu’une mise en virage plus tôt, sous l’angle de l’ordre de 110 degrés au lieu de 120 degrés, est possible. Cela permet aux avions de virer plus tôt sur la mer en quittant l’axe de piste avant les limites de l’aéroport. Rappelons que le programme ACARE (Advisory Council for Aeronautics Research in Europe) qui regroupe l’ensemble des actes européens de la recherche aéronautique et auquel la France participe, prévoit pour l’horizon 2020 de réduire de 50 % le bruit des nouveaux appareils, de 50 % les émissions de gaz carbonique, de 80 % les oxydes d’azote. Ces défis sont de grande ampleur.

Mes chers collègues, tout en précisant à nouveau mes interventions auprès des ministres concernés, je tenais à vous faire part d’un récent courrier de monsieur le secrétaire d’État chargé des transports qui me répond et m’indique qu’il procède à un examen urgent et attentif de ce dossier. J’observe d’ailleurs que la réglementation sur les créneaux horaires des vols relève essentiellement de la compétence de la direction générale de l’Aviation civile. Madame Nicaise, dans votre vœu vous voulez revenir à la procédure d’avant 2007, c’est cela ?

Je vous passe la parole.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
J’ai été saisie par de nombreuses personnes de quartiers qui, auparavant, n’étaient pas importunés à ce point par les avions et dont la vie est devenue récemment impossible.

M. LE MAIRE
Vous voulez donc revenir à la procédure ancienne ?

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je voudrais qu’une commission ou un comité quelconque puisse étudier ce que l’on peut demander à bon escient pour que les gens puissent dormir. Ce sont des quartiers qui auparavant étaient tranquilles, où les gens qui ont des maisons qui sont là depuis plus d’un siècle ne dorment plus. Il y a entre six heures du matin et une heure moins le quart, quatre cents avions qui passent relativement près des habitations, avec un niveau sonore qu’ils ont mesuré, qui peut dépasser 65 dB.

Cela ne semble pas méchant mais en réalité cela fait beaucoup d’un coup quand on est chez soi, tranquille. On arrive à l’été et les gens, même avec des fenêtres insonorisées, ne vivent plus. Ce problème provient des avions qui décollent et il est directement induit par un héliport qui, comme je le dis dans la motion, se développe beaucoup trop. On doit réserver l’hélicoptère, qui est un moyen assez fantastique de déplacement, à des missions pour le bien de tous, pas pour les déplacements des « Angelina Jolie ». Que des gens puissent souffrir parce qu’il y a trop d’hélicoptères et que l’on empêche les avions d’atterrir et de décoller correctement, pour les Niçois, cela ne semble pas tenable. J’ai rédigé ce vœu en fonction de ce que l’on m’avait dit et qui est la réalité quotidienne.

M. LE MAIRE
Madame Nicaise, par votre vœu, vous ne faites en réalité que soutenir la démarche qu’a présentée madame Paquis devant le comité sur le VPE auquel participent tous les représentants des quartiers, donc de la population, et tous les représentants des quartiers ont approuvé la démarche que j’ai engagée pour que nous revenions à la procédure initiale.

Cela veut dire que, finalement, par votre vœu, vous encouragez la démarche qui est la mienne. Je ne peux que vous en remercier, c’est très bien. Votre vœu est complètement satisfait puisqu’il est satisfait par le courrier que Madame Paquis a présenté devant le comité VPE, qui s’est traduit par un courrier où nous demandons au ministre des Transports le retour à la procédure antérieure, celle qui présentait le moins de nuisances sonores. Il y a une seule chose dans votre vœu qui n’est pas acceptable, vous demandez d’arrêter le trafic aérien entre 23 h et 8 h !

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je transmets les horaires qui m’ont été indiqués, et encore, je les ai élargis.

M. LE MAIRE
Madame Nicaise, vous êtes une élue responsable, vous ne pouvez pas demander que l’aéroport de Nice soit fermé entre 23 h et 8 h, ce n’est pas possible. Là, vous ne tuez pas des centaines mais des milliers d’emplois à Nice en demandant cela. Vous savez combien ? Vous tuez des milliers d’emplois en demandant la fermeture. Maintenez-vous cette demande ?

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je veux bien transiger sur les heures.

M. LE MAIRE
Sur le reste on est d’accord, c’est la seule chose sur laquelle on ne peut pas être d’accord. Quelqu’un qui a son premier rendez-vous à Lyon, à Paris, à Bordeaux, à Toulouse, ou à Munich à 8 h du matin, part à 6 h 30 ou à 7 h, on ne peut pas faire autrement. De même que les premiers avions qui se posent à Nice, se posent à partir de 7 h ou 7 h 30, en décollant quelquefois à 6 h d’un certain nombre de capitales européennes. Si nous voulons rester une ville de congrès, une destination de tourisme d’affaire, ce n’est pas possible de fermer de 23 h à 8 h, je vous le dis, vous tuez des milliers d’emplois en faisant cette demande ; des milliers d’emplois.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
On enlève cette partie de la phrase.

M. LE MAIRE
Sur tout le reste, on le partage à 100 %, mais sur cet aspect des choses, ce n’est pas possible.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je ne tuerai pas des milliers d’emplois !

M. LE MAIRE
Je vous lis, en réponse à la demande que j’ai formulée, le courrier du 17 juin signé par mon collègue Dominique Bussereau :

« Monsieur le Ministre, vous avez bien voulu me faire part de vos réflexions sur la remise en œuvre de la procédure de dérogation concernant le mode de décollage de l’aéroport Nice Côte d’Azur. Soyez assuré que j’en ai pris connaissance avec la plus grande attention. Sensible à vos préoccupations, j’ai demandé à mes services de procéder à un examen attentif de ce dossier et ne manquerai pas de vous tenir informé de la suite susceptible de lui être apportée. »
Cela veut dire que le ministre a bien enregistré la demande que Madame Paquis a présentée devant le comité VPE, de revenir à la procédure antérieure, celle à laquelle vous faites référence. Je vous propose, conformément à votre demande, de mettre en place un comité d’étude et de suivi, sous la présidence de madame Paquis, auquel vous participerez avec un certain nombre de représentants des comités de riverains, pour vous assurer que les réponses qui nous seront faites sont conformes à l’attente des riverains et qu’ensuite nous puissions en assurer le suivi. Je vous demande en contrepartie de retirer votre demande sur la plage horaire 23 h/8 h.
Mme HERNANDEZ-NICAISE
D’accord.

M. LE MAIRE
Sachant que l’aéroport de Nice est un aéroport où les déposes et décollages de nuit sont de toute façon interdits. Nous en avons terminé.
Je vous remercie.

La séance est levée à 01 h 50
